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Indivision sur maison familiale

Par boue, le 15/01/2009 à 13:34

mon ex m a mise à la porte de notre maison commune il y a3 ans ,terrain et maison sont sur
les 2 noms .aujourd hui je demande ma part mais refuse de me donner quoi que se soit,ayant
un compte joint et un compte personnel chacun,de mon coté je réglé factures pensions des
filles assurances voitures,celle de la maison etc,,,.Son salaire était versé sur le compte jont,de
mon coté,les allocations étés versées ,quelques sommes versées de temps en
temps,comment puis je faire pour demander à ce que j ai droit,mon avocat est au courant de
ma situation et aucun papier n est pas sous ma main,car tout est resté chez mon ex concubin,
, merci

Par citoyenalpha, le 16/01/2009 à 06:19

Bonjour

vous étiez marié? Vous avez demandé le divorce??

Dans l'attente de vous lire
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